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CONVENTION 

relative au fonds de concours attribué  

pour la réhabilitation des cabines de 
plage du Dréhen 

             Commune de l’Ile aux Moines 

 

Entre les soussignées 

 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 16 juillet 2020, reçue à la Préfecture du Morbihan le 20 juillet 
2020, et domiciliée à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne Sud II – 30 rue Alfred Kastler 
– CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

         ci-après dénommée «L’Agglomération », 
 d’une part, 

Et 

 

La commune de L’Ile-aux-Moines représentée par son Maire en exercice, Monsieur 
Philippe LE BERIGOT, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Municipal du 25 mai 2020, domiciliée à cet effet rue de la mairie 
56780 ILE AUX MOINES.  
 
 

 ci-après dénommée « La commune », 
 d’autre part, 

 

Préambule 

Par courrier du 7 mars 2024, la commune de l’Ile aux Moines a sollicité le soutien de Golfe 
du Morbihan –Vannes agglomération pour réaliser des travaux de réhabilitation des cabines 
de plage du Dréhen. 
 
 
 
Article 1 : objet 

La présente convention définit les engagements réciproques pour la participation de 
l’Agglomération au projet mené par la commune. A cet effet, elle détermine les conditions 
d’attribution du fonds de concours alloué. 

 

Article 2 : objectifs poursuivis par l’Agglomération 

L’aide sollicitée se réfère à la délibération de l’Agglomération du 29 mars 2018 approuvant 
les dispositifs de soutien aux actions de valorisation et d’interprétation du patrimoine, et 
notamment le dispositif de réhabilitation des patrimoines exceptionnels à préserver et à 
mettre en valeur.  
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Ce dispositif intervient sur les thématiques suivantes : patrimoine historique, patrimoine 
maritime, mégalithes et petit patrimoine.  

Les conditions d’éligibilité au dispositif sont les suivantes : 
- Réhabilitation d’un patrimoine hors monument historique  
- Patrimoine immobilier  
- Conseil et expertise des architectes des bâtiments de France  
- Ouverture au public  
- Opérations de valorisation touristique du patrimoine : animations, expositions, 

visites guidées, signalétique d’interprétation (charte PNR) ….  
- Accessibilité du patrimoine (route, chemin d’accès) 
- Cohérence par rapport à l’offre touristique à l’échelle du territoire 

 

Le soutien est octroyé dans la limite de 20 % du coût H.T, pour un montant de 60 000 € 
maximum par projet, non cumulable avec le dispositif « création de lieux de valorisation 
du patrimoine ». Les dépenses d’études, travaux de rénovation, scénographie, 
signalétique, aide à l’acquisition de parcelles pour la desserte du patrimoine font partie 
des dépenses éligibles.  

 
Article 3 : objectifs poursuivis par la commune  

 
Les cabines de plage, ou de bain, du Dréhen, sont associées à l’image du tourisme familial 
balnéaire, et constituent l’image symbolique de l’Ile aux Moines. Présentes depuis les 
années 1920, on en recense 48.  
Déjà fragilisées, ces cabines l’ont été encore plus avec le passage de la tempête Cioran le 
1er novembre 2023. Ces dégâts importants ont obligé la municipalité à renouveler en 
urgence les cabanes. Les travaux présentés ont donc été déjà réalisés.  
Le travail sur le visuel des cabanes, forme et couleurs a été entrepris avec les ABF. 

- Cabines unies d’une seule couleur, pour plus d’élégance et une meilleure lisibilité 
- Alternance des couleurs, une cabine beige, une cabine bleue, avec une cabine 

rouge en rupture à un emplacement non centré. 
- Des numéros de cabines en lettres peintes, typo des années 50, voir 30 pour 

l’allusion à l’ancrage historique des cabines. 
- Utilisation de matériaux durables 

 

Article 4 : montant du fonds de concours 

Le coût des travaux est estimé à 156 904 € H.T.  
 
L’aide sollicitée est de 20 %, conformément au dispositif mis en place par l’Agglomération, 
soit un montant de fonds de concours de 31 380 €.  
La Dotation des Equipements des Territoires Ruraux (DETR) participe au plan de 
financement, à hauteur de 60 000 €.  
  
Article 5 : modalités de versement 

L’Agglomération s’engage, par imputation sur les crédits inscrits à l’article 2041412/95, à 
verser à la commune le montant visé à l’article 4 ci-dessus réparti comme suit : 

 

• 50% du montant à réception de la déclaration d’ouverture des travaux. 

• Versement du solde à échéance des travaux et sur présentation des factures soldées ou 
d’un certificat administratif des dépenses, certifié par le comptable, faisant apparaître les 
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différentes subventions obtenues, accordées par l’Etat, les collectivités locales et autres 
établissements publics, au titre du projet réalisé. 
 
Article 6 : obligations comptables 
 
La commune s’engage, dans les 6 mois suivant la finalisation des travaux, à transmettre à 
l’Agglomération le détail des dépenses effectivement réalisées et payées et les 
financements de l’opération, et un certificat administratif des dépenses, certifié par le 
comptable. 
 

Article 7: contrôle financier 

Sur simple demande de l’Agglomération, la commune devra lui communiquer tous ses 
documents comptables et de gestion relatifs à la période couverte par la présente 
convention. 

 

Article 8: contrôle des activités  

La commune s’engage, sous peine de perdre le bénéfice du fonds de concours, à respecter 
l’objet défini par l’article 3 sans y adjoindre des mouvements à caractère politique, 
militant ou religieux venant compromettre la neutralité du projet financé. 

 
Article 9 : communication - concertation 

La commune s’engage à associer le service tourisme de l’Agglomération à la mise en œuvre 
du projet. 
La commune s’engage à mentionner la participation de l’Agglomération pour 
l’investissement réalisé, notamment lors de la présentation du lieu auprès des médias ou à 
l’occasion de la réalisation des supports de communication présentant le projet (plaquette 
de présentation, site internet…). 
La commune s’engage à apposer une plaque fournie par l’Agglomération précisant que la 
collectivité a participé au financement de l’équipement 
La commune s’engage à fournir à l’Agglomération un visuel libre de droit (photo, dessin), 
du patrimoine réhabilité. 
 

Article 10 : responsabilité 

Les activités exercées par la commune sont placées sous sa responsabilité exclusive. A ce 
titre, elle devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à couvrir sa propre 
responsabilité et de telle sorte que celle de l’Agglomération ne puisse être ni recherchée, 
ni même inquiétée. 

 
Article 11 : obligations diverses - impôts, taxes et cotisations 

La commune fera son affaire personnelle de toutes les taxes, redevances, cotisations ou 
charges présentes ou futures constituant ses obligations fiscales ou parafiscales, ainsi que 
des dettes contractées auprès de tiers, de telle sorte que l’Agglomération ne puisse être 
recherchée ou inquiétée. 

 
Article 12 : sanctions 

Sous réserve d’une mise en demeure adressée à la commune par lettre recommandée avec 
accusé de réception et restée sans effet pendant plus d’un mois, l’Agglomération pourra 
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suspendre, réduire ou exiger le reversement du fonds de concours visée à l’article 4 ci-
dessus, en cas : 

- d’exercice, à titre principal, accessoire ou temporaire, d’une activité non conforme aux 
statuts ; 
- de non réalisation du projet ; 
- de non transmission des pièces visées aux articles 6 et 7 de la présente convention. 
 

Article 13 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à sa date de signature par les parties et prendra fin par 
le versement du solde par l’Agglomération à la commune, dans un délai maximum de deux 
ans à compter du versement du premier acompte. En cas de nécessité liée par exemple à 
un retard dans les travaux, il sera proposé un avenant à cette convention. 

 

Article 14 : résiliation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

 

Article 15 : élection de domicile 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur 
siège social respectif. 

 

 

Fait à Vannes, en 2 exemplaires, le  

 

Pour Golfe du Morbihan – Vannes agglomération              Pour la commune de l’Ile aux Moines 

        

 

Le Président       Le Maire 

David ROBO       Philippe LE BERIGOT 
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CONVENTION 

relative au fonds de concours attribué  

pour la réhabilitation du cabanon du port 

    Commune de l’Ile aux Moines 

 

Entre les soussignées 

 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 16 juillet 2020, reçue à la Préfecture du Morbihan le 20 juillet 
2020, et domiciliée à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne Sud II – 30 rue Alfred Kastler 
– CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

         ci-après dénommée «L’Agglomération», 
 d’une part, 

Et 

 

La commune de L’Ile aux Moines, représentée par son Maire en exercice, Monsieur 
Philippe LE BERIGOT, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Municipal du 25 mai 2020, domiciliée à cet effet rue de la mairie - 56780 ILE AUX MOINES.  
 
 

 ci-après dénommée « La commune », 
 d’autre part, 

 

Préambule 

Par courrier du 9 juillet 2024, la commune de l’Ile aux Moines a sollicité le soutien de 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération pour réaliser des travaux de réhabilitation du 
cabanon du port. 
 
 
 
Article 1 : objet 

La présente convention définit les engagements réciproques pour la participation de 
l’Agglomération au projet mené par la commune. A cet effet, elle détermine les conditions 
d’attribution du fonds de concours alloué. 

 

Article 2 : objectifs poursuivis par l’Agglomération  

L’aide sollicitée se réfère à la délibération de l’Agglomération du 29 mars 2018 approuvant 
les dispositifs de soutien aux actions de valorisation et d’interprétation du patrimoine, et 
notamment le dispositif de réhabilitation des patrimoines exceptionnels à préserver et à 
mettre en valeur.  

Ce dispositif intervient sur les thématiques suivantes : patrimoine historique, patrimoine 
maritime, mégalithes et petit patrimoine.  
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Les conditions d’éligibilité au dispositif sont les suivantes : 
- Réhabilitation d’un patrimoine hors monument historique  
- Patrimoine immobilier  
- Conseil et expertise des architectes des bâtiments de France  
- Ouverture au public  
- Opérations de valorisation touristique du patrimoine : animations, expositions, 

visites guidées, signalétique d’interprétation (charte PNR) ….  
- Accessibilité du patrimoine (route, chemin d’accès) 
- Cohérence par rapport à l’offre touristique à l’échelle du territoire 

 

Le soutien est octroyé dans la limite de 20 % du coût H.T, pour un montant de 60 000 € 
maximum par projet, non cumulable avec le dispositif « création de lieux de valorisation 
du patrimoine ». Les dépenses d’études, travaux de rénovation, scénographie, 
signalétique, aide à l’acquisition de parcelles pour la desserte du patrimoine font partie 
des dépenses éligibles.  

 
Article 3 : objectifs poursuivis par la commune  

Le cabanon du port date du 19ème siècle. Il est référencé dans l’inventaire du patrimoine 
mené conjointement entre le service Pays d’art et d’histoire et la commune.  
Il a été remanié en seconde partie, puis à la fin du 20ème siècle.  
Ce cabanon a connu de nombreux usages au fil du temps ; parfois inoccupé ou utilisé 
comme salle d’attente pour les passagers ou encore mis à disposition pour la vente de 
billets de navette maritime. Le cabanon est dans un état de dégradation avancé. Sans 
intervention, les dégâts pourraient être irréversibles.  
 
Le projet de réhabilitation s’inscrit dans une stratégie globale de valorisation du 
patrimoine historique, naturel et bâti de l’Ile aux Moines. 
Ce bâtiment, élément important de la mémoire collective des habitants, sera intégré aux 
dépliants de parcours de visite de l’île.  
Un panneau d’interprétation de ce patrimoine est envisagé. 
Une entreprise de peinture artistique sur bâtiments est missionnée pour réaliser une 
fresque sur un des pignons. La population est associée à la réflexion pour que cette œuvre 
représente le lien entre les usages de ce bâtiment, passés et futurs. 
Enfin, l’intérieur du bâtiment, avec ses deux espaces modulables pourrait accueillir des 
expositions itinérantes dont le planning n’est pas arrêté à ce jour. 
 

Article 4 : montant du fonds de concours 

Le coût des travaux est estimé à 153 890 € H.T.  
 
L’aide sollicitée est de 20 %, conformément au dispositif mis en place par l’Agglomération, 
soit un montant de fonds de concours de 30 000 €.  
  
Article 5 : modalités de versement 

L’Agglomération s’engage, par imputation sur les crédits inscrits à l’article 2041412/95, à 
verser à la commune le montant visé à l’article 4 ci-dessus réparti comme suit : 

 

• 50% du montant à réception de la déclaration d’ouverture des travaux. 

• Versement du solde à échéance des travaux et sur présentation des factures soldées 
ou d’un certificat administratif des dépenses, certifié par le comptable, faisant 
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apparaître les différentes subventions obtenues, accordées par l’Etat, les 
collectivités locales et autres établissements publics, au titre du projet réalisé. 

 

 

Article 6 : obligations comptables 
La commune s’engage, dans les 6 mois suivant la finalisation des travaux, à transmettre à  
l’Agglomération le détail des dépenses effectivement réalisées et payées et les 
financements de l’opération, et un certificat administratif des dépenses, certifié par le 
comptable. 
 

Article 7: contrôle financier 

Sur simple demande de l’Agglomération, la commune devra lui communiquer tous ses 
documents comptables et de gestion relatifs à la période couverte par la présente 
convention. 

 

Article 8: contrôle des activités  

La commune s’engage, sous peine de perdre le bénéfice du fonds de concours, à respecter 
l’objet défini par l’article 3 sans y adjoindre des mouvements à caractère politique, 
militant ou religieux venant compromettre la neutralité du projet financé. 

 
Article 9 : communication - concertation 

La commune s’engage à associer le service tourisme de l’Agglomération à la mise en œuvre 
du projet. 
La commune s’engage à mentionner la participation de l’Agglomération pour 
l’investissement réalisé, notamment lors de la présentation du lieu auprès des médias ou à 
l’occasion de la réalisation des supports de communication présentant le projet (plaquette 
de présentation, site internet…). 
La commune s’engage à apposer une plaque fournie par l’Agglomération précisant que la 
collectivité a participé au financement de l’équipement. 
La commune s’engage à fournir à l’Agglomération un visuel libre de droit (photo, dessin), 
du patrimoine réhabilité. 
 

Article 10 : responsabilité 

Les activités exercées par la commune sont placées sous sa responsabilité exclusive. A ce 
titre, elle devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à couvrir sa propre 
responsabilité et de telle sorte que celle de l’Agglomération ne puisse être ni recherchée, 
ni même inquiétée. 

 
Article 11 : obligations diverses - impôts, taxes et cotisations 

La commune fera son affaire personnelle de toutes les taxes, redevances, cotisations ou 
charges présentes ou futures constituant ses obligations fiscales ou parafiscales, ainsi que 
des dettes contractées auprès de tiers, de telle sorte que l’Agglomération ne puisse être 
recherchée ou inquiétée. 

 
Article 12 : sanctions 

Sous réserve d’une mise en demeure adressée à la commune par lettre recommandée avec 
accusé de réception et restée sans effet pendant plus d’un mois, l’Agglomération pourra 
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suspendre, réduire ou exiger le reversement du fonds de concours visée à l’article 4 ci-
dessus, en cas : 

- d’exercice, à titre principal, accessoire ou temporaire, d’une activité non conforme aux 
statuts ; 
- de non réalisation du projet ; 
- de non transmission des pièces visées aux articles 6 et 7 de la présente convention. 

Article 13 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à sa date de signature par les parties et prendra fin par 
le versement du solde par l’Agglomération à la commune, dans un délai maximum de deux 
ans à compter du versement du premier acompte. En cas de nécessité liée par exemple à 
un retard dans les travaux, il sera proposé un avenant à cette convention. 

 

Article 14 : résiliation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

 

Article 15 : élection de domicile 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur 
siège social respectif. 

 

 

Fait à Vannes, en 2 exemplaires, le  

 

Pour Golfe du Morbihan – Vannes agglomération              Pour la commune de l’Ile aux Moines 

        

 

Le Président       Le Maire 

David ROBO       Philippe LE BERIGOT 
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CONVENTION 

relative au fonds de concours attribué  

pour la réhabilitation des peintures 
intérieures de la chapelle Saint-Nicolas 

           Commune de Trédion 

 

Entre les soussignées 

 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 16 juillet 2020, reçue à la Préfecture du Morbihan le 20 juillet 
2020, et domiciliée à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne Sud II – 30 rue Alfred Kastler 
– CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

         ci-après dénommée «L’Agglomération», 
 d’une part, 

Et 

 

La commune de Trédion représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean-Pierre 
RIVOAL, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal,                       
domiciliée à cet effet place Saint-Christophe, 56250 Trédion 
 

 ci-après dénommée « La commune », 
 d’autre part, 

 

Préambule 

Par courrier du 17 juillet 2024, la commune de Trédion a sollicité le soutien de Golfe du 
Morbihan –Vannes agglomération pour réaliser des travaux de réhabilitation des peintures 
intérieures de la chapelle Saint-Nicolas.  
 
 
 
Article 1 : objet 

La présente convention définit les engagements réciproques pour la participation de 
L’Agglomération au projet mené par la commune. A cet effet, elle détermine les 
conditions d’attribution du fonds de concours alloué. 

 

Article 2 : objectifs poursuivis par L’Agglomération 

L’aide sollicitée se réfère à la délibération de l’Agglomération du 29 mars 2018 approuvant 
les dispositifs de soutien aux actions de valorisation et d’interprétation du patrimoine, et 
notamment le dispositif de réhabilitation des patrimoines exceptionnels à préserver et à 
mettre en valeur.  

Ce dispositif intervient sur les thématiques suivantes : patrimoine historique, patrimoine 
maritime, mégalithes et petit patrimoine.  
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Les conditions d’éligibilité au dispositif sont les suivants : 
- Réhabilitation d’un patrimoine hors monument historique  
- Patrimoine immobilier  
- Conseil et expertise des architectes des bâtiments de France  
- Ouverture au public  
- Opérations de valorisation touristique du patrimoine : animations, expositions, 

visites guidées, signalétique d’interprétation (charte PNR) ….  
- Accessibilité du patrimoine (route, chemin d’accès) 
- Cohérence par rapport à l’offre touristique à l’échelle du territoire 

 

Le soutien est octroyé dans la limite de 20 % du coût H.T, pour un montant de 60 000 € 
maximum par projet, non cumulable avec le dispositif « création de lieux de valorisation 
du patrimoine ». Les dépenses d’études, travaux de rénovation, scénographie, 
signalétique, aide à l’acquisition de parcelles pour la desserte du patrimoine font partie 
des dépenses éligibles.  

 
Article 3 : objectifs poursuivis par la commune  

 
Une association, crée en 1986, anime la chapelle Saint-Nicolas en lien avec la municipalité. 
Un pardon est organisé chaque été, suivi par un repas champêtre et des chants en gallo. 
Les participants découvrent à cette occasion une exposition dédiée à l’histoire de la 
chapelle, les travaux de restauration réalisés et la présentation des actions de 
l’association.  
En 2023, dans le cadre de la programmation hors les murs de l’Echonova, le concert du 
groupe Kaolia (musique bretonne) s’est tenu à la chapelle et a rencontré un vif succès. 
La chapelle figure dans le circuit des chapelles peintes réalisé par le PAH.  
Enfin, cette chapelle est située sur le parcours du GR38.  
Une rencontre est envisagée entre le public et la restauratrice, qui expliquera la façon 
dont elle procède pour la restauration, ainsi que les outils et matériaux utilisés. 
La commune souhaite, par les travaux réalisés, embellir ce secteur, à proximité du site 
classé du parc du château, et de la stèle en hommage au colonel Beltrame. 

 

Article 4 : montant du fonds de concours 

Le coût des travaux est estimé à 4 975,00 € H.T.  
 
L’aide sollicitée est de 20 %, conformément au dispositif mis en place par l’Agglomération, 
soit un montant de fonds de concours de 995,00 €. 

 
Article 5 : modalités de versement 

L’Agglomération s’engage, par imputation sur les crédits inscrits à l’article 2041412/95, à 
verser à la commune le montant visé à l’article 4 ci-dessus réparti comme suit : 

• Versement du montant global de l’aide à échéance des travaux et sur présentation 
des factures ou d’un certificat administratif des dépenses, certifié par le 
comptable, faisant apparaître les différentes subventions obtenues, accordées par 
l’Etat, les collectivités locales et autres établissements publics, au titre du projet 
réalisé. 
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Article 6 : obligations comptables 
La commune s’engage, dans les 6 mois suivant la finalisation des travaux, à transmettre à  
l’Agglomération le détail des dépenses effectivement réalisées et payées et les 
financements de l’opération, et un certificat administratif des dépenses, certifié par le 
comptable. 
 

Article 7: contrôle financier 

Sur simple demande de l’Agglomération, la commune devra lui communiquer tous ses 
documents comptables et de gestion relatifs à la période couverte par la présente 
convention. 

 

Article 8: contrôle des activités  

La commune s’engage, sous peine de perdre le bénéfice du fonds de concours, à respecter 
l’objet défini par l’article 3 sans y adjoindre des mouvements à caractère politique, 
militant ou religieux venant compromettre la neutralité du projet financé. 

 
Article 9 : communication - concertation 

La commune s’engage à associer le service Tourisme et Patrimoine de l’Agglomération à la 
mise en œuvre du projet. 
La commune s’engage à mentionner la participation de l’Agglomération pour 
l’investissement réalisé, notamment lors de la présentation du lieu auprès des médias ou à 
l’occasion de la réalisation des supports de communication présentant le projet (plaquette 
de présentation, site internet…). 
La commune s’engage à apposer une plaque fournie par l’Agglomération précisant que la 
collectivité a participé au financement de l’équipement 
La commune s’engage à fournir à l’Agglomération un visuel libre de droit (photo, dessin), 
du patrimoine réhabilité. 
 

Article 10 : responsabilité 

Les activités exercées par la commune sont placées sous sa responsabilité exclusive. A ce 
titre, elle devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à couvrir sa propre 
responsabilité et de telle sorte que celle de l’Agglomération ne puisse être ni recherchée, 
ni même inquiétée. 

 
Article 11 : obligations diverses - impôts, taxes et cotisations 

La commune fera son affaire personnelle de toutes les taxes, redevances, cotisations ou 
charges présentes ou futures constituant ses obligations fiscales ou parafiscales, ainsi que 
des dettes contractées auprès de tiers, de telle sorte que l’Agglomération ne puisse être 
recherchée ou inquiétée. 

 
Article 12 : sanctions 

Sous réserve d’une mise en demeure adressée à la commune par lettre recommandée avec 
accusé de réception et restée sans effet pendant plus d’un mois, l’Agglomération pourra 
suspendre, réduire ou exiger le reversement du fonds de concours visée à l’article 4 ci-
dessus, en cas : 

- d’exercice, à titre principal, accessoire ou temporaire, d’une activité non conforme aux 
statuts ; 
- de non réalisation du projet ; 
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- de non transmission des pièces visées aux articles 6 et 7 de la présente convention. 
 

Article 13 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à sa date de signature par les parties et prendra fin par 
le versement du solde par l’Agglomération à la commune, dans un délai maximum de deux 
ans à compter du versement du premier acompte. En cas de nécessité liée par exemple à 
un retard dans les travaux, il sera proposé un avenant à cette convention. 

 

Article 14 : résiliation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

 

Article 15 : élection de domicile 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur 
siège social respectif. 

 

 

Fait à Vannes, en 2 exemplaires, le  

 

Pour Golfe du Morbihan – Vannes agglomération              Pour la commune de Trédion 

        

 

Le Président       Le Maire 

David ROBO       Jean Pierre RIVOAL 
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                    CONVENTION 
relative au fonds de concours attribué pour 

l’aménagement du site mégalithique du Pâtis 
 

    Commune de Sarzeau – Périmètre UNESCO 
 
 
Entre les soussignées 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 16 juillet 2020, reçue à la Préfecture du Morbihan le 20 juillet 
2020, et domiciliée à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne Sud II – 30 rue Alfred Kastler 
– CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

          d’une part, 
Et 
 
La commune de Sarzeau, représentée par son Maire en exercice, Jean-Marc DUPEYRAT 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 
…………………………………………………………, domiciliée à cet effet Place Richemont, 56370 
Sarzeau ci-après dénommée « La commune», 

 d’autre part, 
 
 
 
Préambule 
 
Le territoire de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération comprend un important 
patrimoine mégalithique : dans le périmètre UNESCO, 108 sites répartis sur 12 communes, 
et, dans le parcours des mégalithes des Landes de Lanvaux, 14 sites répartis sur 5 
communes.  
 
En particulier, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération est impliquée dans la démarche 
d’inscription des Mégalithes de CARNAC et des rives du Morbihan au Patrimoine mondial de 
l’UNESCO, et s’est engagée dans la mise en œuvre du Plan de Gestion du Bien et à 
participer de l’aménagement des sites mégalithiques. 
 
Ainsi, par délibération du 30 mai 2024, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération a mis en 
place un dispositif de soutien financier pour l’aménagement de sites mégalithiques au 
profit de ses communes.  
Ce dispositif intervient pour garantir la préservation, la valorisation des sites mégalithiques 
et la sécurité des usagers.  
 
La commune a sollicité Golfe du Morbihan – Vannes agglomération pour un projet 
d’aménagement du site mégalithique du tumulus de Pâtis, situé à Sarzeau. 
 
Le conseil communautaire de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, par délibération 
en date du 19 décembre 2024 a décidé d’attribuer un fonds de concours de 6082 € pour ce 
projet.  
 
 
 
 

https://www.google.fr/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x480ffdfe0036e7d9:0x3a379489a274bb2e%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwjHvLq21vyJAxUwU6QEHcvUJd8Q4kB6BAgtEAM&usg=AOvVaw09s6bKURWQ9MUvlw1w86eG
https://www.google.fr/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x480ffdfe0036e7d9:0x3a379489a274bb2e%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwjHvLq21vyJAxUwU6QEHcvUJd8Q4kB6BAgtEAM&usg=AOvVaw09s6bKURWQ9MUvlw1w86eG
Mise en ligne le 30/12/2024
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Article 1 : objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de la participation financière 
de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération au projet d’aménagement mené par la 
commune. A cet effet, elle détermine les conditions d’attribution du fonds de concours 
alloué. 
 
Article 2 : descriptif du projet et objectifs poursuivis par la commune 
 
L’aménagement et la valorisation de ce site mégalithique, situé en milieu urbanisé, 
s’inscrit dans un projet communal plus large visant à l’aménagement du Bois du Haut-
Pâtis. L’objectif est d’offrir aux habitants un lieu de promenade, de repos en cœur de 
ville, en alliant création d’un îlot de fraîcheur et valorisation des atouts patrimoniaux 
culturels et naturels du bois. Cet espace facilitera également la jonction entre les 
quartiers.  
L’aménagement proposé de la zone mégalithe située dans le Bois du Haut Pâtis, permettra 
d’offrir des points de vue privilégiés sur le site, en le faisant découvrir au visiteur 
uniquement depuis le parc, dans un écrin de verdure (vue sur la rue mitoyenne camouflée 
par une lisière végétale). Il permettra également de valoriser conjointement patrimoine 
archéologique et fonction écologique de la zone. 
Ce site aménagé constituera un lieu d’animation. La commune prévoit de mener dès 2025 
des actions de sensibilisation auprès d’un large public, et notamment les scolaires, à ce 
patrimoine mégalithique et à son patrimoine naturel environnant (biodiversité). 
 
Article 3 : obligations de la commune  

La commune s’engage à respecter les règles communes suivantes, préalables à toute 
intervention d’aménagement :  
 

- Validation du programme d’intervention par Paysages de Mégalithes, le Service 
Régional de l’Archéologie et l’Architecte des Bâtiments de France et selon les besoins 
par les autres partenaires associés (PNR du Golfe du Morbihan, Espaces Naturels 
Sensibles du Département, Conservatoire du Littoral…) 

- Travail conjoint de la structure intervenante avec le paysagiste concepteur lors de la 
mise en application de l’étude d’aménagement. 

- Formation préalable des intervenants aux spécificités d’un site UNESCO (bonnes 
pratiques) 

- L’aménagement de sites sur propriété(s) privée(s) donne lieu à un conventionnement 

avec la commune, qui est le maître d’ouvrage, sur la base d’une convention fournie 

par et transmise à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 

- Le site faisant l’objet d’un aménagement doit bénéficier d’un suivi et d’un entretien 
annuel, voire d’un plan de gestion. 
 

Article 4 : conditions d’octroi du fonds de concours 
 
Pour prétendre au bénéfice du fonds de concours mis en place par Golfe du Morbihan – 
Vannes agglomération, le projet doit répondre aux critères d’éligibilité suivants :  
 

- Engagement de la commune sur les règles communes préalables à toute 
intervention 

- Monuments mégalithiques : inclus les monuments classés ou inscrits Monument 
Historique, les monuments non classés et non-inscrits Monument Historique et les 
abords des monuments 

Mise en ligne le 30/12/2024
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- Inscription dans une démarche de préservation du site et de mise en valeur auprès 
des publics  

- Justification d’animations et d’actions de sensibilisation, conciliant préservation du 
patrimoine mégalithique, paysager et environnemental. 

- Projet de rendre visible et compréhensible le site mégalithique (site exposé à la 
vue). 

 

Les dépenses éligibles sont les suivantes : dépenses d’études d’aménagement et 
paysagère*, travaux d’aménagement, suivi de travaux, mobilier, de matériaux, de 
signalétique (interprétative, randonnée, routière), étude d’impact environnemental et 
élaboration du plan de gestion de l’entretien du site ….  
Les dépenses liées aux travaux de voierie ou parking, à l’acquisition foncière et à 
l’entretien des sites, ne font pas partie des dépenses éligibles.  
 

*pour le périmètre UNESCO, uniquement les études complémentaires à celles prises en charge par Paysages de 
Mégalithes 

 
Les pièces justificatives à fournir pour bénéficier du versement sont : 
 

- l’étude d’aménagement et paysagère (annexe 1) 
- la délibération de la commune présentant le plan de financement envisagé et les 

aides sollicitées (annexe 2) 
- une note précisant les actions de préservation, de valorisation et de sensibilisation 

auprès des publics prévues par la commune (annexe 3) 
- la convention entre la commune et le(s) propriétaire(s) privé(s) le cas échéant 

(annexe 4) 
 

Article 5 : conditions financières 
 
Conformément au dispositif mis en place par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, le 
soutien est octroyé dans la limite de 30 % du coût total éligible H.T, dans la limite de 50% 
du reste à charge de la commune.  Cette règle s’applique au présent projet, le 
pourcentage d’aide est donc revu, pour représenter 22 % du projet. 
Le montant de subvention allouée maximum s’élève à 30 000 €. Un coût plancher des 
travaux éligibles est fixé à 2 000 €. 
 
Le coût total du projet sur la zone mégalithique est estimé à 27 029 € H.T.  
 
L’aide de fonds de concours sollicitée de 22 %, soit 6 082 €. 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération s’engage donc au versement d’un fonds de 
concours d’un montant de 6 082 €. 
 
Si le coût réel de l’opération s’avère inférieur à l’estimation de base, le fonds de concours 
sera versé au vu des dépenses effectivement justifiées.  
 
Article 6 : modalités de versement 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération s’engage à verser le fonds de concours selon les 
modalités suivantes : 

• 50% du montant à réception de la déclaration d’ouverture des travaux. 

• le solde à échéance des travaux et sur présentation des factures acquittées ou d’un 

certificat administratif des dépenses, certifié par le comptable, faisant apparaître 

les différentes subventions obtenues, accordées par l’Etat, les collectivités locales 

et autres établissements publics, au titre du projet réalisé 
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Pour le fonds de concours inférieurs à 2000 €, le versement sera réalisé en une seule fois, 

sur présentation du solde des travaux. 

 

Article 7 : obligations comptables 
 
La commune s’engage, dans les 6 mois suivant la finalisation des travaux, à transmettre à 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération le détail des dépenses effectivement réalisées 
et payées et les financements de l’opération, et un certificat administratif des dépenses, 
certifié par le comptable. 
 
 
Article 8 : contrôle 
 
La commune fournira à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, à sa demande, toute 
information, tout document ou justificatif afférent à l’aménagement objet de la présente 
convention, permettant de rendre compte de la réalisation de ceux-ci et la bonne 
utilisation du soutien financier versé. 
 
Article 9 : communication - concertation 
 
La commune s’engage à associer le service Tourisme et patrimoine de Golfe du Morbihan – 
Vannes agglomération dans la mise en œuvre du projet. 
La commune s’engage à mentionner la participation de Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération pour l’investissement réalisé, notamment lors de la présentation du lieu 
auprès des médias ou à l’occasion de la réalisation des supports de communication 
présentant le projet (plaquette de présentation, site internet…). 
La commune s’engage à fournir à l’agglomération un visuel libre de droit (photographie, 
dessin), de l’aménagement crée  
La commune s’engage à participer en fonction de ses disponibilités à des journées de 
rencontre / d’échange /témoignage autour de la thématique des mégalithes 
 
Article 10 : responsabilité 
 
L’aménagement opéré par la Commune reste sous sa responsabilité exclusive. A ce titre, 
elle devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à couvrir sa propre responsabilité et 
de telle sorte que celle de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération ne puisse être ni 
recherchée, ni même inquiétée. 
 
Article 11 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à sa date de signature par les parties et prendra fin par 
le versement du solde du fonds de concours par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 
à la commune, dans un délai maximum de deux ans à compter du versement du premier 
acompte.  

En cas de nécessité liée par exemple à un retard dans les travaux, un avenant à cette 
convention devra être sollicité par la commune. 
 
Article 12 : résiliation 
 
En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, notamment en cas d’abandon du projet ou de non transmission des pièces 
justificatives, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
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l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation pour non-respect de ses obligations par la Commune, elle sera tenue 
de rembourser les sommes perçues au titre de la présente convention. 

 
Article 13 : litige  
 
En cas de difficultés d’interprétation et/ou d’exécution de la présente convention et 
préalablement à toute action contentieuse, les parties conviennent de se réunir afin de 
trouver un accord amiable.  
 
A défaut d’accord, les contestations susceptibles de s’élever entre les parties sont portées 
devant le Tribunal Administratif de Rennes. 
 
Article 14 : élection de domicile 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur 
siège social respectif. 
 
 
Fait à Vannes, en 2 exemplaires, le  
 
Pour Golfe du Morbihan – Vannes agglomération  Pour la Commune de Sarzeau 
   
        
 
Le Président         Le Maire 
David ROBO         Jean-Marc DUPEYRAT 
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                    CONVENTION 
relative au fonds de concours attribué pour 

l’aménagement du site mégalithique du 
Dolmen de Toulvern « La Grotte ». 

Commune de Baden – Périmètre UNESCO 
 
 
 
Entre les soussignées 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 16 juillet 2020 reçue à la Préfecture du Morbihan le 20 juillet 
2020, et domiciliée à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne Sud II – 30 rue Alfred Kastler 
– CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

          d’une part, 
Et 
 
La commune de Baden, représentée par son Maire en exercice, M. Patrick EVENO, dûment 
habilité aux fins des présentes par décision du Maire n°103/2024 en date du 29 octobre 
2024. 
 

 ci-après dénommée « La commune», 
 d’autre part, 

 
 
 
Préambule 
 
Le territoire de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération comprend un important 
patrimoine mégalithique : dans le périmètre UNESCO, 108 sites répartis sur 12 communes, 
et, dans le parcours des mégalithes des Landes de Lanvaux, 14 sites répartis sur 5 
communes.  
 
En particulier, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération est impliquée dans la démarche 
d’inscription des Mégalithes de CARNAC et des rives du Morbihan au Patrimoine mondial de 
l’UNESCO, et s’est engagée dans la mise en œuvre du Plan de Gestion du Bien et à 
participer de l’aménagement des sites mégalithiques. 
 
Ainsi, par délibération du 30 mai 2024, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération a mis en 
place un dispositif de soutien financier pour l’aménagement de sites mégalithiques au 
profit de ses communes.  
Ce dispositif intervient pour garantir la préservation, la valorisation des sites mégalithiques 
et la sécurité des usagers.  
 
La commune a sollicité Golfe du Morbihan – Vannes agglomération pour un projet 
d’aménagement du site mégalithique, le Dolmen de Toulvern « la Grotte », situé à Baden. 
 
Le conseil communautaire de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, par délibération 
en date du 19 décembre 2024, a décidé d’attribuer un fonds de concours de 2 625 € pour 
ce projet.  
 
 

Mise en ligne le 30/12/2024
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Article 1 : objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de la participation financière 
de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération au projet d’aménagement mené par la 
commune. A cet effet, elle détermine les conditions d’attribution du fonds de concours 
alloué. 
 
Article 2 : descriptif du projet et objectifs poursuivis par la commune 
 
Le tumulus du dolmen de la Grotte, situé à Toulvern sur la parcele cadastrée n° ZW0052 
en zone Nds, est inscrit au titre des Monuments Historiques, et fait partie des sites 
mégalithiques d’intérêt dans le cadre de la candidature à l’inscription sur la liste du 
patrimoine mondial de l’UNESCO des « Mégalithes de Carnac et des rives du Morbihan ». 
 
Afin de pouvoir davantage être mis en valeur sans être dénaturé, le site nécessite quelques 
aménagements légers :  
 

- Déviation du parcours actuel par l’installation d’un fil bas simple visant à dissuader 
l’accès au tumulus et la création d’un cheminement sur copeaux de bois ;  

- Dépose et remplacement des panneaux pédagogiques actuels ; 
- Restauration du muret éboulé ; 
- Nettoyage et taille de la végétation ;  
- Abattage d’une jeune cépée de châtaigner située dans l’axe du couloir du dolmen. 

 
Pour financer les travaux de mise en valeur estimés à 8 750 € HT par les paysagistes 
conseils, la commune a sollicité l’aide de l’Agglomération à hauteur de 30 % du coût 
éligible et de la Région Bretagne à hauteur de 20 %  
 
 
Article 3 : obligations de la commune  
 
La commune s’engage à respecter les règles communes suivantes, préalables à toute 
intervention d’aménagement :  
 

- Validation du programme d’intervention par Paysages de Mégalithes, le Service 
Régional de l’Archéologie et l’Architecte des Bâtiments de France et selon les besoins 
par les autres partenaires associés (PNR du Golfe du Morbihan, Espaces Naturels 
Sensibles du Département, Conservatoire du Littoral…) 

- Travail conjoint de la structure intervenante avec le paysagiste concepteur lors de la 
mise en application de l’étude d’aménagement. 

- Formation préalable des intervenants aux spécificités d’un site UNESCO (bonnes 
pratiques) 

- L’aménagement de sites sur propriété(s) privée(s) donne lieu à un conventionnement 

avec la commune, qui est le maître d’ouvrage, sur la base d’une convention fournie 

par et transmise à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 

- Le site faisant l’objet d’un aménagement doit bénéficier d’un suivi et d’un entretien 
annuel, voire d’un plan de gestion. 
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Article 4 : conditions d’octroi du fonds de concours 
 
Pour prétendre au bénéfice du fonds de concours mis en place par Golfe du Morbihan – 
Vannes agglomération, le projet doit répondre aux critères d’éligibilité suivants :  
 

- Engagement de la commune sur les règles communes préalables à toute 
intervention 

- Monuments mégalithiques : inclus les monuments classés ou inscrits Monument 
Historique, les monuments non classés et non-inscrits Monument Historique et les 
abords des monuments 

- Inscription dans une démarche de préservation du site et de mise en valeur auprès 
des publics  

- Justification d’animations et d’actions de sensibilisation, conciliant préservation du 
patrimoine mégalithique, paysager et environnemental. 

- Projet de rendre visible et compréhensible le site mégalithique (site exposé à la 
vue). 

 

Les dépenses éligibles sont les suivantes : dépenses d’études d’aménagement et 
paysagère*, travaux d’aménagement, suivi de travaux, mobilier, de matériaux, de 
signalétique (interprétative, randonnée, routière), étude d’impact environnemental et 
élaboration du plan de gestion de l’entretien du site ….  
Les dépenses liées aux travaux de voierie ou parking, à l’acquisition foncière et à 
l’entretien des sites, ne font pas partie des dépenses éligibles.  
 

*pour le périmètre UNESCO, uniquement les études complémentaires à celles prises en charge par Paysages de 
Mégalithes 

 
Les pièces justificatives à fournir pour bénéficier du versement sont : 
 

- l’étude d’aménagement et paysagère (annexe 1) 
- la délibération de la commune présentant le plan de financement envisagé et les 

aides sollicitées (annexe 2) 
- une note précisant les actions de préservation, de valorisation et de sensibilisation 

auprès des publics prévues par la commune (annexe 3) 
- la convention entre la commune et le(s) propriétaire(s) privé(s) le cas échéant 

(annexe 4) 
 

Article 5 : conditions financières 
 
Conformément au dispositif mis en place par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, le 
soutien est octroyé dans la limite de 30 % du coût total éligible H.T, dans la limite de 50% 
du reste à charge de la commune et pour un montant de 30 000 € de subvention allouée 
maximum. Un coût plancher des travaux éligibles est fixé à 2 000 €. 
 
Le coût total du projet est estimé à 8 750 € H.T.  
 
L’aide de fonds de concours sollicitée de 30%, soit 2 625 €. 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération s’engage donc au versement d’un fonds de 
concours d’un montant de 2 625 €. 
 
Si le coût réel de l’opération s’avère inférieur à l’estimation de base, le fonds de concours 
sera versé au vu des dépenses effectivement justifiées.  
 
 
 



4 
 

Article 6 : modalités de versement 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération s’engage à verser le fonds de concours selon les 
modalités suivantes : 

• 50% du montant à réception de la déclaration d’ouverture des travaux. 

• le solde à échéance des travaux et sur présentation des factures acquittées ou d’un 

certificat administratif des dépenses, certifié par le comptable, faisant apparaître 

les différentes subventions obtenues, accordées par l’Etat, les collectivités locales 

et autres établissements publics, au titre du projet réalisé 

 

Pour le fonds de concours inférieurs à 2000 €, le versement sera réalisé en une seule fois, 

sur présentation du solde des travaux. 

 

Article 7 : obligations comptables 
 
La commune s’engage, dans les 6 mois suivant la finalisation des travaux, à transmettre à 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération le détail des dépenses effectivement réalisées 
et payées et les financements de l’opération, et un certificat administratif des dépenses, 
certifié par le comptable. 
 
 
Article 8 : contrôle 
 
La commune fournira à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, à sa demande, toute 
information, tout document ou justificatif afférent à l’aménagement objet de la présente 
convention, permettant de rendre compte de la réalisation de ceux-ci et la bonne 
utilisation du soutien financier versé. 
 
Article 9 : communication - concertation 
 
La commune s’engage à associer le service Tourisme et patrimoine de Golfe du Morbihan – 
Vannes agglomération dans la mise en œuvre du projet. 
La commune s’engage à mentionner la participation de Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération pour l’investissement réalisé, notamment lors de la présentation du lieu 
auprès des médias ou à l’occasion de la réalisation des supports de communication 
présentant le projet (plaquette de présentation, site internet…). 
La commune s’engage à fournir à l’agglomération un visuel libre de droit (photographie, 
dessin), de l’aménagement crée  
La commune s’engage à participer en fonction de ses disponibilités à des journées de 
rencontre / d’échange /témoignage autour de la thématique des mégalithes 
 
Article 10 : responsabilité 
 
L’aménagement opéré par la Commune reste sous sa responsabilité exclusive. A ce titre, 
elle devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à couvrir sa propre responsabilité et 
de telle sorte que celle de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération ne puisse être ni 
recherchée, ni même inquiétée. 
 
Article 11 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à sa date de signature par les parties et prendra fin par 
le versement du solde du fonds de concours par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 
à la commune, dans un délai maximum de deux ans à compter du versement du premier 
acompte.  
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En cas de nécessité liée par exemple à un retard dans les travaux, un avenant à cette 
convention devra être sollicité par la commune. 
 
Article 12 : résiliation 
 
En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, notamment en cas d’abandon du projet ou de non transmission des pièces 
justificatives, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation pour non-respect de ses obligations par la Commune, elle sera tenue 
de rembourser les sommes perçues au titre de la présente convention. 

 
Article 13 : litige  
 
En cas de difficultés d’interprétation et/ou d’exécution de la présente convention et 
préalablement à toute action contentieuse, les parties conviennent de se réunir afin de 
trouver un accord amiable.  
 
A défaut d’accord, les contestations susceptibles de s’élever entre les parties sont portées 
devant le Tribunal Administratif de Rennes. 
 
Article 14 : élection de domicile 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur 
siège social respectif. 
 
 
Fait à Vannes, en 2 exemplaires, le  
 
Pour Golfe du Morbihan – Vannes agglomération  Pour la Commune de Baden 
   
        
 
Le Président         Le Maire 
David ROBO         Patrick EVENO  

Mise en ligne le 30/12/2024
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                    CONVENTION 
relative au fonds de concours attribué pour 

l’aménagement du site mégalithique du 
Dolmen de Bilgroix 

 
Commune d’Arzon – Périmètre UNESCO 

 
 
 
Entre les soussignées 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 16 juillet 2020, reçue à la Préfecture du Morbihan le 20 juillet 
2020, et domiciliée à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne Sud II – 30 rue Alfred Kastler 
– CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

          d’une part, 
Et 
 
La commune d’ARZON, représentée par son Maire Mme Frédérique GAUVAIN, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 24 aout 
2023, et domiciliée à cet effet, 19, rue de la poste – BP 49 – 56640 ARZON. 
 

 ci-après dénommée « La commune», 
 d’autre part, 

 
 
 
Préambule 
 
Le territoire de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération comprend un important 
patrimoine mégalithique : dans le périmètre UNESCO, 108 sites répartis sur 12 communes, 
et, dans le parcours des mégalithes des Landes de Lanvaux, 14 sites répartis sur 5 
communes.  
 
En particulier, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération est impliquée dans la démarche 
d’inscription des Mégalithes de CARNAC et des rives du Morbihan au Patrimoine mondial de 
l’UNESCO, et s’est engagée dans la mise en œuvre du Plan de Gestion du Bien et à 
participer de l’aménagement des sites mégalithiques. 
 
Ainsi, par délibération du 30 mai 2024, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération a mis en 
place un dispositif de soutien financier pour l’aménagement de sites mégalithiques au 
profit de ses communes.  
Ce dispositif intervient pour garantir la préservation, la valorisation des sites mégalithiques 
et la sécurité des usagers.  
 
La commune a sollicité Golfe du Morbihan – Vannes agglomération pour un projet 
d’aménagement du site mégalithique de Bilgroix, situé à  Arzon. 
 
Le conseil communautaire de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, par délibération 
en date du 19 décembre 2024 a décidé d’attribuer un fonds de concours de 876 € pour ce 
projet.  

Mise en ligne le 30/12/2024
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Article 1 : objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de la participation financière 
de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération au projet d’aménagement mené par la 
commune. A cet effet, elle détermine les conditions d’attribution du fonds de concours 
alloué. 
 
Article 2 : descriptif du projet et objectifs poursuivis par la commune 
 
Dans le cadre de la candidature à l’inscription au Patrimoine mondial de l’UNESCO des 
Mégalithes de Carnac et des rives du Morbihan, une mise en valeur du dolmen de Bilgroix 
est envisagée. Le monument mégalithique situé sur la pointe de Bilgroix au Nord de la 
commune d’Arzon se trouve en co-visibilité avec des sites mégalithiques majeurs, dont le 
Cairn de Gavrinis et le tumulus dit « carnacéen » de Mané er Hroëck à Locmariaquer. 
Une étude de valorisation portée par Paysages de Mégalithes et la Commune d’Arzon en 
partenariat avec le département et Golfe du Morbihan-Vannes agglomération a abouti, en 
fin de mission, à un schéma d’aménagement n’emportant pas l’adhésion de la Commune 
d’Arzon. Le bureau d’étude TIRIAD a donc été de nouveau sollicité par les services 
communaux pour modifier le projet (modification d’esquisse + réunions de travail et de 
validation). 
L’objectif poursuivi est la mise en valeur paysagère du site en y limitant l’impact visuel et 
fonctionnel de la voiture.    
 
Article 3 : obligations de la commune  
 
La commune s’engage à respecter les règles communes suivantes, préalables à toute 
intervention d’aménagement :  
 

- Validation du programme d’intervention par Paysages de Mégalithes, le Service 
Régional de l’Archéologie et l’Architecte des Bâtiments de France et selon les besoins 
par les autres partenaires associés (PNR du Golfe du Morbihan, Espaces Naturels 
Sensibles du Département, Conservatoire du Littoral…) 

- Travail conjoint de la structure intervenante avec le paysagiste concepteur lors de la 
mise en application de l’étude d’aménagement. 

- Formation préalable des intervenants aux spécificités d’un site UNESCO (bonnes 
pratiques) 

- L’aménagement de sites sur propriété(s) privée(s) donne lieu à un conventionnement 

avec la commune, qui est le maître d’ouvrage, sur la base d’une convention fournie 

par et transmise à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 

- Le site faisant l’objet d’un aménagement doit bénéficier d’un suivi et d’un entretien 
annuel, voire d’un plan de gestion. 
 

Article 4 : conditions d’octroi du fonds de concours 
 
Pour prétendre au bénéfice du fonds de concours mis en place par Golfe du Morbihan – 
Vannes agglomération, le projet doit répondre aux critères d’éligibilité suivants :  
 

- Engagement de la commune sur les règles communes préalables à toute 
intervention 

- Monuments mégalithiques : inclus les monuments classés ou inscrits Monument 
Historique, les monuments non classés et non-inscrits Monument Historique et les 
abords des monuments 

- Inscription dans une démarche de préservation du site et de mise en valeur auprès 
des publics  
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- Justification d’animations et d’actions de sensibilisation, conciliant préservation du 
patrimoine mégalithique, paysager et environnemental. 

- Projet de rendre visible et compréhensible le site mégalithique (site exposé à la 
vue). 

 

Les dépenses éligibles sont les suivantes : dépenses d’études d’aménagement et 
paysagère*, travaux d’aménagement, suivi de travaux, mobilier, de matériaux, de 
signalétique (interprétative, randonnée, routière), étude d’impact environnemental et 
élaboration du plan de gestion de l’entretien du site ….  
Les dépenses liées aux travaux de voierie ou parking, à l’acquisition foncière et à 
l’entretien des sites, ne font pas partie des dépenses éligibles.  
 

*pour le périmètre UNESCO, uniquement les études complémentaires à celles prises en charge par Paysages de 
Mégalithes 

 
Les pièces justificatives à fournir pour bénéficier du versement sont : 
 

- l’étude d’aménagement et paysagère (annexe 1) 
- la délibération de la commune présentant le plan de financement envisagé et les 

aides sollicitées (annexe 2) 
- une note précisant les actions de préservation, de valorisation et de sensibilisation 

auprès des publics prévues par la commune (annexe 3) 
- la convention entre la commune et le(s) propriétaire(s) privé(s) le cas échéant 

(annexe 4) 
 

Article 5 : conditions financières 
 
Conformément au dispositif mis en place par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, le 
soutien est octroyé dans la limite de 30 % du coût total éligible H.T, dans la limite de 50% 
du reste à charge de la commune et pour un montant de 30 000 € de subvention allouée 
maximum. Un coût plancher des travaux éligibles est fixé à 2 000 €. 
 
Le coût total du projet est estimé à 2 920.00 € H.T.  
 
L’aide de fonds de concours sollicitée de 30%, soit 876.00 €. 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération s’engage donc au versement d’un fonds de 
concours d’un montant de 876.00 €. 
 
Si le coût réel de l’opération s’avère inférieur à l’estimation de base, le fonds de concours 
sera versé au vu des dépenses effectivement justifiées.  
 
Article 6 : modalités de versement 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération s’engage à verser le fonds de concours selon les 
modalités suivantes : 

• Versement à échéance des travaux et sur présentation des factures acquittées ou 

d’un certificat administratif des dépenses, certifié par le comptable, faisant 

apparaître les différentes subventions obtenues, accordées par l’Etat, les 

collectivités locales et autres établissements publics, au titre du projet réalisé 
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Article 7 : obligations comptables 
 
La commune s’engage, dans les 6 mois suivant la finalisation des travaux, à transmettre à 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération le détail des dépenses effectivement réalisées 
et payées et les financements de l’opération, et un certificat administratif des dépenses, 
certifié par le comptable. 
 
 
Article 8 : contrôle 
 
La commune fournira à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, à sa demande, toute 
information, tout document ou justificatif afférent à l’aménagement objet de la présente 
convention, permettant de rendre compte de la réalisation de ceux-ci et la bonne 
utilisation du soutien financier versé. 
 
Article 9 : communication - concertation 
 
La commune s’engage à associer le service Tourisme et patrimoine de Golfe du Morbihan – 
Vannes agglomération dans la mise en œuvre du projet. 
La commune s’engage à mentionner la participation de Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération pour l’investissement réalisé, notamment lors de la présentation du lieu 
auprès des médias ou à l’occasion de la réalisation des supports de communication 
présentant le projet (plaquette de présentation, site internet…). 
La commune s’engage à fournir à l’agglomération un visuel libre de droit (photographie, 
dessin), de l’aménagement crée  
La commune s’engage à participer en fonction de ses disponibilités à des journées de 
rencontre / d’échange /témoignage autour de la thématique des mégalithes 
 
Article 10 : responsabilité 
 
L’aménagement opéré par la Commune reste sous sa responsabilité exclusive. A ce titre, 
elle devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à couvrir sa propre responsabilité et 
de telle sorte que celle de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération ne puisse être ni 
recherchée, ni même inquiétée. 
 
Article 11 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à sa date de signature par les parties et prendra fin par 
le versement du solde du fonds de concours par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 
à la commune, dans un délai maximum de deux ans à compter du versement du premier 
acompte.  

En cas de nécessité liée par exemple à un retard dans les travaux, un avenant à cette 
convention devra être sollicité par la commune. 
 
Article 12 : résiliation 
 
En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, notamment en cas d’abandon du projet ou de non transmission des pièces 
justificatives, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation pour non-respect de ses obligations par la Commune, elle sera tenue 
de rembourser les sommes perçues au titre de la présente convention. 



5 
 

Article 13 : litige  
 
En cas de difficultés d’interprétation et/ou d’exécution de la présente convention et 
préalablement à toute action contentieuse, les parties conviennent de se réunir afin de 
trouver un accord amiable.  
 
A défaut d’accord, les contestations susceptibles de s’élever entre les parties sont portées 
devant le Tribunal Administratif de Rennes. 
 
Article 14 : élection de domicile 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur 
siège social respectif. 
 
 
Fait à Vannes, en 2 exemplaires, le  
 
Pour Golfe du Morbihan – Vannes agglomération  Pour la Commune d’Arzon 
      
 
Le Président         La Maire 
David ROBO        Frédérique GAUVAIN  
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